Depuis le ler janvier 2022, la loi
EGAIm impose aux restaurations
collectives de servir au moins 50%
de produits durables et de qualite,
dont au moins 20% de produits bio.
Cette exigence a ete renforcee par
la loi Climat et Résilience a partir du
ler janvier 2024, demandant que
60% des produits carnes (viandes et
produits de la mer) servis dans les
cantines respectent des criteres de
qualite et de durabilite.

nouvelles

En plus de ces
obligations, le contexte actuel met en
avant le besoin de relocaliser notre
alimentation, soutenant ainsi
lagriculture de notre territoire et
repondant a la demande croissante
des consommateurs pour des
produits locaux. Face a cette
situation, un forum dédie a Ila
restauration hors domicile (RHD) a
eté organise a Soulignonnes le
mercredi 29 mai.




Cet éevénement, né d'une demande des agents de cantines lors d’'un groupe de

travail, visait a promouvoir les productions locales et a favoriser les
échanges entre les cantines et les producteurs. Les discussions ont permis
didentifier les contraintes spécifiques de lapprovisionnement, telles que les
faibles volumes de commande et les capacites limitees de stockage, et
denvisager des solutions pour y remedier.
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Les échanges lors du forum ont facilité une meilleure comprehension des
besoins et des possibilités de chacun, ouvrant la voie a une collaboration
plus étroite entre producteurs locaux et cantines. Des pistes concretes ont
ete explorées pour integrer davantage de produits locaux dans les menus
des cantines, permettant denvisager une ameélioration progressive et
durable de lapprovisionnement des restaurations collective du territoire.
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